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(57)  L'invention  concerne  un  distributeur  de  produit 
cosmétique,  fluide  ou  pâteux,  destiné  au  maquillage,  en  . .  
particulier  distributeur  de  mascara,  comprenant  un  1-v  j  "j 
corps  de  distributeur  (C)  avec  un  logement  pour  un  *  j  _L, 
organe  applicateur  (3)  et  un  élément  de  préhension  (E)  £  j  j 
comprenant  une  capsule  (1)  munie  d'une  tige  (2)  por-  " \ .   L-  .  —  r-J_ 
tant  l'organe  applicateur  à  une  extrémité  faisant  saillie  j 
hors  de  la  capsule,  laquelle  peut  être  assemblée  de  T-"--'  S-i1  ' 
manière  démontable  au  corps  de  distributeur  et  peut  j  \  |  !  /  
être  saisie  par  un  utilisateur  pour  appliquer  le  produit,  I 
un  réservoir  (8)  de  produit  cosmétique  étant  en  outre  2-J  !  1  j 
prévu  ainsi  que  des  moyens  d'alimentation  (P)  en  pro-  "^--i  i  I 
duit  pour  envoyer  des  doses  successives  de  produit  à  r ^ - v T ^  
partir  du  réservoir.  Le  réservoir  (8)  de  produit  est  situé   ̂
dans  la  capsule  (1)  et  la  tige  (2)  portant  l'organe  appli-   ̂  ̂
cateur  comporte  un  conduit  interne  (4)  qui  s'étend  '  '  
depuis  l'embase  (5)  de  la  tige,  où  il  communique  avec  la  D  \  \  L_L  |  
sortie  des  moyens  d'alimentation  en  produit  (P)  égale-  |  
ment  disposés  dans  la  capsule,  jusqu'à  l'organe  appli-  j  |  
cateur  (3).  *  S 
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Description 

[0001]  L'invention  concerne  des  perfectionnements 
aux  distributeurs  de  produit  cosmétique,  fluide  ou 
pâteux,  destiné  au  maquillage,  en  particulier  aux  distri- 
buteurs  de  mascara,  du  genre  de  ceux  qui  comprennent 
un  corps  de  distributeur  avec  un  logement  pour  un 
organe  applicateur,  et  un  élément  de  préhension  com- 
portant  une  capsule  munie  d'une  tige  portant  l'organe 
applicateur  à  une  extrémité  faisant  saillie  hors  de  la  cap- 
sule,  laquelle  peut  être  assemblée  de  manière  démon- 
table  au  corps  de  distributeur  et  peut  être  saisie  par  un 
utilisateur  pour  appliquer  le  produit,  un  réservoir  de  pro- 
duit  cosmétique  étant  en  outre  prévu  ainsi  que  des 
moyens  d'alimentation  en  produit  pour  distribuer  le  pro- 
duit  à  partir  du  réservoir. 
[0002]  Un  distributeur  de  produit  cosmétique  de  ce 
genre  est  connu  notamment  d'après  FR-B-2  685  858. 
[0003]  Le  mode  de  réalisation  des  Figures  2a  et  2b, 
de  ce  document  antérieur,  montre  un  distributeur  dans 
lequel  le  corps  et  l'élément  de  préhension  forment  un 
tout.  Le  logement  pour  l'organe  applicateur  prévu  à  une 
extrémité  de  l'ensemble  de  préhension  est  fermé  par  un 
couvercle.  L'alimentation  en  produit  de  l'organe  applica- 
teur  a  lieu  suivant  un  trajet  compliqué  depuis  un  réser- 
voir  logé  dans  l'ensemble  corps/élément  de  préhension. 
[0004]  L'invention  a  pour  but,  surtout,  de  fournir  un 
distributeur  de  produit  cosmétique  du  genre  défini  pré- 
cédemment  qui  permette  une  alimentation  de  l'organe 
applicateur  en  produit  aussi  directe  que  possible  tout  en 
maintenant  le  produit  à  l'abri  de  l'air  pour  éviter  sa  pollu- 
tion.  Il  est  souhaitable  que  le  distributeur  soit  d'une 
fabrication  simple  et  économique,  et  d'une  utilisation  fia- 
ble.  L'élément  de  préhension  doit  être  d'une  manipula- 
tion  aisée. 
[0005]  Selon  l'invention,  un  distributeur  de  produit 
cosmétique  du  genre  défini  précédemment  est  caracté- 
risé  par  le  fait  que  le  réservoir  de  produit  et  ses  moyens 
d'alimentation  associés  sont  situés  dans  la  capsule  et 
que  la  tige  portant  l'organe  applicateur  comporte  un 
conduit  interne  qui  s'étend  depuis  l'embase  de  la  tige, 
où  il  communique  avec  la  sortie  de  moyens  d'alimenta- 
tion  jusqu'à  l'organe  applicateur. 
[0006]  Les  moyens  d'alimentation  en  produit  peuvent 
comprendre  une  pompe,  en  particulier  une  pompe  sans 
entrée  d'air  (pompe  "airless"). 
[0007]  Le  conduit  interne,  de  préférence  coaxial  à  la 
tige,  s'ouvre  au  niveau  de  l'organe  applicateur  par  des 
trous  orientés  radialement  et  régulièrement  répartis  sui- 
vant  la  périphérie.  Par  exemple  quatre  trous  décalés 
angulairement  de  90°  sont  prévus  à  cet  effet. 
[0008]  Les  trous  de  sortie  du  produit  cosmétique  sont 
prévus  vers  l'extrémité  de  l'organe  applicateur  qui  tra- 
verse  en  premier  un  essoreur  lors  de  la  séparation  de 
l'élément  de  préhension  et  du  corps,  de  sorte  que  lors 
de  la  sortie  de  la  tige  à  travers  I'  essoreur,  ce  dernier 
assure  la  répartition  du  produit  sur  la  totalité  de  l'organe 
applicateur. 

[0009]  Dans  le  cas  où  la  tige  est  extraite  par  traction, 
les  trous  de  sortie  sont  prévus  en  tête  de  l'organe  appli- 
cateur,  c'est-à-dire  vers  l'extrémité  de  cet  organe  appli- 
cateur  située  du  côté  de  l'embase  de  la  tige. 

s  [0010]  Avantageusement,  l'organe  applicateur  est 
constitué  par  un  cylindre,  par  exemple  en  matière  plas- 
tique,  cannelé  extérieurement. 
[001  1  ]  L'invention  concerne  également  un  élément  de 
préhension,  de  distributeur  de  produit  cosmétique,  com- 

10  prenant  une  capsule  munie  d'une  tige  portant  un  organe 
applicateur  à  une  extrémité  faisant  saillie  hors  de  la  cap- 
sule,  laquelle  peut  être  assemblée  de  manière  démon- 
table  à  un  corps  de  distributeur  et  peut  être  saisie  par  un 
utilisateur  pour  appliquer  le  produit,  un  réservoir  de  pro- 

15  duit  cosmétique  étant  en  outre  prévu  ainsi  que  des 
moyens  d'alimentation  en  produit  pour  envoyer  des 
doses  successives  de  produit  sur  l'organe  applicateur  à 
partir  du  réservoir,  caractérisé  par  le  fait  que  le  réservoir 
de  produit  est  situé  dans  la  capsule  et  que  la  tige  por- 

20  tant  l'organe  applicateur  comporte  un  conduit  interne 
qui  s'étend  depuis  l'embase  de  la  tige,  où  il  communi- 
que  avec  la  sortie  des  moyens  d'alimentation  en  produit 
également  disposés  dans  la  capsule,  jusqu'à  l'organe 
applicateur. 

25  [0012]  L'invention  consiste,  mises  à  part  les  disposi- 
tions  exposées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre 
d'autres  dispositions  dont  il  sera  plus  explicitement 
question  ci-après  à  propos  d'un  exemple  de  réalisation 
particulier  décrit  en  se  référant  au  dessin  annexé,  mais 

30  qui  n'est  nullement  limitatif. 
[0013]  Sur  ce  dessin: 

la  figure  unique  est  une  coupe  longitudinale  axiale, 
avec  parties  supprimées  et  parties  en  extérieur,  de 

35  l'élément  de  préhension  d'un  distributeur  de  produit 
cosmétique  conforme  à  l'invention. 

[0014]  En  se  référant  au  dessin,  on  peut  voir  un  distri- 
buteur  D  de  produit  cosmétique  fluide  ou  pâteux  destiné 

40  au  maquillage,  en  particulier  de  mascara.  Ce  distribu- 
teur  comprend  un  corps  de  distributeur  C  schématique- 
ment  représenté  et  un  élément  de  préhension  E 
comprenant  une  capsule  1  munie  d'une  tige  2  portant 
un  organe  applicateur  3  à  une  extrémité  en  saillie  hors 

45  de  la  capsule  1.  Dans  l'exemple  représenté,  l'organe 
applicateur  3  est  constitué  par  un  cylindre  de  plastique 
cannelé  extérieurement.  Il  est  à  noter  que  l'expression 
"organe  applicateur"  doit  être  comprise  dans  un  sens 
très  général  comme  englobant  non  seulement  l'organe 

50  décrit,  mais  tout  organe  applicateur  de  structure  diffé- 
rente,  par  exemple  un  bloc  en  éponge  ou  en  mousse,  ou 
un  élément  à  flocage  extérieur. 
[0015]  La  tige  2  comporte  un  conduit  interne  4, 
coaxial,  s'étendant  depuis  une  embase  5  de  la  tige 

55  jusqu'à  l'organe  applicateur  3.  Le  canal  4  débouche,  au 
niveau  de  cet  organe  applicateur,  par  des  trous  6  orien- 
tés  radialement  et  répartis  angulairement  sur  toute  la 
périphérie  de  l'organe  applicateur.  Selon  l'exemple  du 
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dessin,  quatre  trous  6  espacés  angulairement  l'un  de 
l'autre  de  90°  sont  prévus  ;  leur  nombre  peut  bien 
entendu  être  différent.  Le  diamètre  des  trous  6  est 
adapté  à  la  viscosité  du  produit. 
[0016]  Les  trous  6  sont  placés  en  tête  de  l'organe 
applicateur  3,  c'est-à-dire  vers  l'extrémité  de  cet  organe 
située  du  côté  de  la  tige  2  et  de  l'embase  5  de  sorte  que 
lors  d'un  essorage  réalisé  en  sortant  la  tige  2  par  un 
mouvement  de  traction,  le  produit  délivré  par  les  trous  6 
est  réparti  sur  toute  la  longueur  de  l'organe  applicateur 
3. 
[001  7]  L'embase  5  est  fixée  à  l'extrémité  d'une  enve- 
loppe  cylindrique  7  de  la  capsule.  Un  réservoir  8  de  pro- 
duit  cosmétique  est  disposé  dans  l'enveloppe  7. 
[0018]  Des  moyens  d'alimentation  P  en  produit,  pro- 
pres  à  fournir  des  doses  successives,  sont  disposés 
dans  le  réservoir  et  comprennent  une  pompe  9,  dont 
l'orifice  de  sortie  est  relié  au  conduit  4. 
[001  9]  L'éjection  des  doses  successives  de  produit 
vers  l'organe  applicateur  3  est  assurée  par  la  pompe  9. 
Cette  pompe  9  peut  être  du  type  sans  entrée  d'air  ("air- 
less")  ou  d'un  type  différent. 
[0020]  Ceci  étant,  l'utilisation  et  le  fonctionnement  du 
distributeur  et  de  l'élément  de  préhension  sont  les  sui- 
vants. 
[0021]  L'utilisateur,  avant  un  maquillage,  commande 
l'éjection  d'une  dose  de  produit  qui  s'écoule  par  le  con- 
duit  4  et  passe  à  travers  les  trous  6  pour  parvenir  sur 
l'organe  applicateur  3. 
[0022]  Le  maquillage  est  ensuite  réalisé  avec  l'élé- 
ment  de  préhension  E,  tenu  par  la  capsule  1  dans 
laquelle  se  trouve  le  réservoir  8  de  produit. 
[0023]  L'alimentation  de  l'organe  applicateur  3  en 
doses  de  produit  est  donc  assurée  par  l'intérieur  de  la 
tige  2  à  travers  les  trous  6,  ce  qui  permet  la  sortie  d'une 
dose  qui  a  été  bactériologiquement  protégée  jusqu'à  ce 
qu'elle  soit  éjectée  sur  l'organe  applicateur  3.  Ceci  peut 
éviter  de  mettre  des  conservateurs  dans  les  composi- 
tions  de  produit  ou  d'en  réduire  la  proportion. 
[0024]  La  tige  2  et  l'organe  applicateur  3  ne  sont  pas 
sollicités  par  l'effort  nécessaire  à  l'éjection  d'une  dose. 
Par  ailleurs,  l'élément  de  préhension  E  reste  d'une 
manipulation  aisée,  puisque  le  corps  C  dans  lequel  se 
trouve  le  logement  de  l'organe  applicateur  est  séparé 
de  l'élément  E  lors  du  maquillage. 

Revendications 

1.  Distributeur  de  produit  cosmétique,  fluide  ou 
pâteux,  destiné  au  maquillage,  en  particulier  distri- 
buteur  de  mascara,  comprenant,  d'une  part,  un 
corps  de  distributeur  (C)  ayant  un  logement  pour  un 
organe  applicateur  (3)  et,  d'autre  part,  un  élément 
de  préhension  (E)  comprenant  une  capsule  (1) 
munie  d'une  tige  (2)  portant  l'organe  applicateur  (3) 
à  celle  de  ses  extrémités  qui  est  en  saillie  hors  de  la 
capsule,  ladite  capsule  (1)  pouvant  être  assemblée 
de  manière  démontable  au  corps  de  distributeur  (C) 

et  pouvant  être  saisie  par  un  utilisateur  pour  appli- 
quer  le  produit  cosmétique,  un  réservoir  (8)  et  des 
moyens  d'alimentation  pour  distribuer  le  produit  à 
partir  du  réservoir  (8)  étant  situés  dans  la  capsule 

5  (1)  et  la  tige  (2)  portant  l'organe  applicateur  (3) 
comportant  un  conduit  interne  (4)  qui  s'étend 
depuis  l'embase  (5)  de  la  tige  (2),  où  il  communique 
avec  des  moyens  d'alimentation  (P)  jusqu'à 
l'organe  applicateur  (3),  caractérisé  par  le  fait  que 

10  l'organe  applicateur  (3)  est  constitué  par  un  cylin- 
dre  cannelé  extérieurement. 

2.  Distributeur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  conduit  interne  (4)  s'ouvre  au 

15  niveau  de  l'organe  applicateur  par  des  trous  (6) 
orientés  radialement  et  régulièrement  répartis  sui- 
vant  la  périphérie. 

3.  Distributeur  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
20  par  le  fait  que  quatre  trous  (6)  décalés  angulaire- 

ment  de  90°  sont  prévus. 

4.  Distributeur  selon  la  revendication  2  ou  3,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  les  trous  de  sortie  (6)  du  produit 

25  cosmétique  sont  prévus  vers  l'extrémité  de  l'organe 
applicateur  (3)  qui  traverse  en  premier  un  essoreur 
lors  de  la  séparation  de  l'élément  de  préhension  (E) 
et  du  corps  (C),  de  sorte  que  lors  de  la  sortie  de  la 
tige  (2)  à  travers  l'essoreur,  ce  dernier  assure  la 

30  répartition  du  produit  sur  la  totalité  de  l'organe 
applicateur  (3). 

5.  Distributeur  selon  l'une  des  revendications  2  à  4, 
caractérisé  par  le  fait  que,  dans  le  cas  où  la  tige  (2) 

35  est  extraite  par  traction,  les  trous  de  sortie  (6)  sont 
prévus  sur  l'organe  applicateur  (3)  du  côté  de 
l'extrémité  de  cet  organe  applicateur  le  plus  proche 
de  l'embase  (5)  de  la  tige. 

40  6.  Distributeur  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  conduit  interne  (4)  est 
coaxial  à  la  tige. 

7.  Elément  de  préhension  (E)  de  distributeur  de  pro- 
45  duit  cosmétique,  comprenant  une  capsule  (1) 

munie  d'une  tige  (2)  portant  un  organe  applicateur 
(3)  à  celle  de  ses  extrémités  qui  fait  saillie  hors  de 
la  capsule,  un  réservoir  de  produit  cosmétique  (8) 
et  des  moyens  d'alimentation  (P)  en  produit  cosmé- 

50  tique  associés  audit  réservoir  (8)  étant  situés  dans 
la  capsule  (1)  et  la  tige  (2)  portant  l'organe  applica- 
teur  (3)  comportant  un  conduit  interne  (4)  qui 
s'étend  depuis  l'embase  (5)  de  la  tige  (2)  où  il  com- 
munique  avec  la  sortie  de  moyens  d'alimentation 

55  (P),  jusqu'à  l'organe  applicateur  (3),  caractérisé  par 
le  fait  que  l'organe  applicateur  (3)  est  constitué  par 
un  cylindre  cannelé  extérieurement. 

3 
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8.  Elément  de  préhension  (E)  selon  la  revendication  7, 
caractérisé  par  le  fait  qu'un  réservoir  de  produit 
cosmétique  (8)  et  des  moyens  d'alimentation  (P)  en 
produit  cosmétique  associés  audit  réservoir  sont 
situés  dans  la  capsule  (1)  et  que  la  tige  (2)  portant  5 
l'organe  applicateur  (3)  comporte  un  conduit 
interne  (4),  qui  s'étend  depuis  l'embase  (5)  de  la 
tige,  où  il  communique  avec  la  sortie  de  moyens 
d'alimentation  (P),  jusqu'à  l'organe  applicateur  (3). 

10 
9.  Elément  de  préhension  (E)  selon  la  revendication  8, 

caractérisé  par  le  fait  que  le  conduit  interne  (4) 
s'ouvre  au  niveau  de  l'organe  applicateur  (3)  par 
des  trous  (6)  orientés  radialement  et  régulièrement 
répartis  suivant  la  périphérie.  15 
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